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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement transmis ne fait 
pas mention d’une consultation au 
préalable du CVS ou autre forme de 
participation comme mentionné dans 
l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 

Transmettre l’information et/ou éléments justificatifs sur 
les dates de présentation et de validation du projet 
d'établissement par le conseil de la Vie Sociale ou autre 
forme de participation.  

Levée 

PE présenté lors du 
CVS du 

13/09/2024. 

E.2 

Le rapport d'activité et financier ne 
mentionne pas la démarche 
d'amélioration continue de la qualité, 
contrairement aux dispositions de 
l'article D.312-203 du CASF. 

Pre 2 

Préciser dans le rapport d'activité et financier, la 
démarche d'amélioration continue de la qualité menée 
par l'établissement (axes et déclinaison opérationnelle). 

Au prochain 
rapport d'activité 

et financier. 

E.3 

La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 3 

Mettre en place cette commission avec les professionnels 
concernés. Celle-ci doit se réunir au moins annuellement. 

La composition et les missions de la commission de 
coordination gériatrique, sont définies dans l'arrêté du 5 
septembre 2011. 

Levée 

CCG mise en place 
le 05/09/2024 (CR 

transmis) 

 

E.4 

Le conseil de la vie sociale ne s’est pas 
réuni au moins trois fois par an de 2018 à 
2023 contrairement aux dispositions de 
l’article D. 311-16 du CASF. 

 
Pre 4 

Inciter les représentants du CVS à se réunir au moins 
trois fois/an. Faciliter matériellement la tenue de ces 
réunions.   

Levée 

3 CVS a eu lieu en 
2024, (CR 

transmis), un 4ème 
est prévu en 

novembre selon 
l’établissement. 
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E.5 

Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D. 312 -156 du CASF. 

Pre 5 

Se conformer à la réglementation pour le temps de 
médecin coordonnateur (0,6 ETP pour une capacité entre 
60 et 99 places) en actionnant les leviers disponibles. 

 

6 mois 

E.6 

Il n’existe pas de convention avec les 
médecins libéraux intervenant auprès 
des résidents contrairement à l’article 
L314-12 du CASF. 

Pre 6 

Formaliser les conventions et mettre à la signature des 
intervenants libéraux concernés. 

➢ Démarche en cours. 
12 mois 

E.7 

Le rapport d’activité médical de l’année 
2023 n’a pas été soumis pour avis à la 
commission de coordination gériatrique 
contrairement aux dispositions de 
l’article D312-158-10° du CASF. 

Pre 7 

Soumettre le rapport d’activité médical 2023 à l’avis de la 
commission de coordination gériatrique. 

Levée 

Soumis lors de la 
CCG du 

05/09/2024. 

E.8 

Des agents « faisant fonction » et des 
« agents de soins » non diplômés 
dispensent des soins aux résidents 
(glissement de tâches), contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II du 
CASF. 

Pre 8 

Apporter des éléments de preuve quant à une validation 
des acquis d'expérience en cours pour les agents, ou une 
inscription dans un cursus diplômant. 
 

A défaut, les inscrire dans une formation diplômante. 

 

 

6 mois 

Remarque 
majeure 

n°1 

L’organisation du travail de nuit n’est pas 
suffisamment sécurisée pour les nuits 
comportant un seul agent. 

Pre 9 

Prendre les mesures afin de sécuriser l'organisation du 
travail de nuit, par la mise en place d'une équipe de 2 
personnels de nuit. 

 

Levée  
L’établissement a 
informé qu’iI y a 

bien une équipe de 
2 personnels de 

nuit 
systématiquement 
et ce 365 nuits/an. 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

L’article 6 de la convention fait référence à 
l’article L 5015-20 du CSP pour la 
qualification du pharmacien, qui est 
obsolète. 

Rec 1 

A l’article 6 de la convention, faire référence à 
l’article L. 4221-1 du CSP qui fixe les règles liées 
à l’exercice de la profession de pharmacien. 

Levée  

Avenant à la convention signé le 
01/10/2024. 

R.2 

Au jour du contrôle sur pièces, 3,7 ETP 
d’IDE restent vacants. 

Rec 2 

Apporter les explications sur les 3,7 ETP vacants 
pour les IDE. Levée  

 

R.3 

Le turn-over des infirmier(es) présente un 
taux important (40 %). 

Rec 3 

Apporter les informations sur ce fort taux de turn-
over des infirmier(es). Levée  

 

R.4 

Le nombre de 0,5 ETP de psychomotriciens 
mentionné dans le questionnaire RH diffère 
de celui répertorié dans le tableau 
récapitulatif RH (0,93 ETP). 

Rec 4 

Préciser l’ETP exact pour le psychomotricien. 
Levée 

0,5 ETP pour l'EHPAD Abrapa 
Montagne verte. 

 




